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ORIGIRAL : FRARCAIS 

LRPIRRRN DA'IR IXJl4 DRCRMSRE1Y66AIRFSSSeAUSEWTAIRR GBiERALPARLR 
SECREIXZZ GENERAL ADJOXI DE L'OPGMISM'ION DR L'URITR APRICAIRE 

ConfOrmément B l'llrtiole 54 de la Charte des Nations Unies, jtai 1lhcmm.m 

de vous transmettre au nom du secréteire g&&al. administratif de 1IOrganisatlon 

àe l'unité africaine, pour l~information du Conseil de sdcoritd, le texte ci-apres 

de la résolution adoptée par la Confdrence des chefs d'Ek&& et de gouvernement 

à sa troisième session oràlnaire tenue à Addis-Ab&a du 5 au 9 nov&re lY& 

au sujet du Sud-Ouest africain : 

"La Confk-ecce des chefs d'Etet et de gouvernement r6unie B Addis-Abdba, 
Ethiopie, du 5 au 9 novembre 1966, 

Rannelsnt l'article II d) et 1Qrticle 111 6) de la charte de 
l'Organisation de lfunlt6 africaine et la résolution CIAS/PLRH.2/Rev.2 
de mai 1963 sur la question du Sud-Ouest afkioain, 

RéaPNrmsnt le droit inslidnable du peuple du Sud-Ouest africain a la -- 
liberté et a l'inddpend~snce, conformi-nent à la ciasrts de l*OUA, a la Charte 
des Nations Unies et aux résolut-ions pertinentes de 1'OUA et des Nations Unies, 
et en particulier è la résolution 1514 (Fj) de 11Asseiïblée gdndrsle des 
Nations Uaies conterant la DBclaration sur l'octroi de l~ind6pendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, 

prenant note de la résolution du 2'7 octobre 1966 dans laquelle --eny.- 
1fAssemblee generale des Nations Unies : 

4 RkTirme que le peuple du Sud-Ouest africain a le droit 
insliénable à lfautodétermins.tion, Q la liberté et B Ilindépendance, 
conformdment à le Cnsrte des Nations Unies, et que le Sud-Ouest africain 
doit conserver son statut international jusqu'à son accession a l'lndependance; 

b) Décide que le mandat confié à Sa b!ajeSté britannique Pour @Z-e 
exercé en son nom par le Gouvernement de l'Union sud-africaine eSt termine, 
que l*Afrique du Sud n'a aucun autre droit d'administrer le territoire et 9% 
par conséquent, le Sud-Ouest africain relew désormais de la responsabilité 
directe de l~0rganlsatien des Nations Unies; 
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4 Cancluc que, dans ces candftions, les Nations Unies doivent assumer 
cette respon.sabilXté &. 1~égsz-d du Sud-Ouest &icain; et 

dl Invite le Gouvernesent de l'Afrique du Sxd à s'abstenir et à se 
rlkhh?r i-médiatement de toute action constitutionnelle, administntive, 
politique ou autre, qui de quelque mani&re que ce soit mcdifierait ou tendrait 
à modifier le statut international actu& du Sud-Ouest africain; 

Accueillant avec satisfaction le fait que l'Assemblée gén&ale des 
NationzÏ%ies a, par sa r&elution, mis fin sans équivoque au mandat de 
l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain et que, en conséquence, le 
Gouvernement de la République sud-africaine nIa plus aucun droit d'exercer 
une autorit quelconque dans le Sud-Ouest atiicain, 

1. Considke que le srzaintien de la domination de l'Afrique du Sud sw 
le Sud-Ouest africain constitue une occupation militaire illégale d'un pays 
frère .a?~-icefn; 

2. Demande à tous les Etats membres de ntépargner aucun effort pour 
aider le peuple du Sud-Ouest africain & se llbdrer de l'occupation étrangke 
afin d'exercer son droit inaliénable é la liberté.& B l'indép%dance et pris 
instamment le ComSt% de ccordSnation ooup la libération de 11Afvioue de 
considérer la fin de l'occupation du .&-Ouest africain conme kequestion 
prioritaire; 

3. Demande aux divars organes des Nations Unies de prendre toutes les 
mesures @-cessait-es en vertu de la Charte des Nations Unies pour 
appliquer inxaédiatement la résolution de 11Assemblée gén&als du 
27 octobre 1965 et pour mettre un terme à l~esservissement du tid-0uee.t 
africain; 

4. à coop&er sans réserve avec 1~0rganisation des Nations 
Unies pour l'aider Q skcquitter de ses responsabilités vis&-vis du 
Sud-Ouest africain et prie instamment tous les Etats membres, à la lumi&-e 
de la résolution de l'Assemblée gén6kal.e de 1'ONu mentionnée ci-dessus, de 
faire connaître au Secrétaire g&&al de 1~0rganSsation des Nations Unies la 
forme et l'étezxhe de IraDwi matériel au'ils sont disoosés à offrir ZI 1'OiW -- 
en faveur de l'application efficace de la résolution de 1rAssemblée génér&.e; 

5. Demande instarmark B tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
de s'abstenir de fownir des armes, du rxk&iel, du pétrole ou des produits 
pétroliers à l'Afrique du Sud." 

Veuillez agréer, etc. 

Le Sec&taire &~&a? ad.joint de 
IlOrwisation de ?'uaité africaine, 

(SiJrg) Nobsmea SAHNOUN 


